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• A quelle étape de la vie d’un produit un Evaluateur de la Sécurité 
intervient-il ? 

 
L’Evaluateur de la Sécurité intervient du début jusqu’au terme du développement du produit 
cosmétique.  
 
En effet, il est en charge de la sélection de nouvelles matières premières et de l’évaluation 
du niveau d’exposition de ces nouvelles matières premières au sein du produit fini.  
 
Il est également en charge de l’évaluation du produit fini, soit à travers des méthodes 
alternatives, soit à travers des tests cliniques.  
 
Enfin, il est également en charge du suivi des effets indésirables, après mise sur le marché 
du produit, domaine que l’on appelle la cosméto-surveillance. 
 

• Quelles sont les compétences requises pour exercer ce métier? 
 
Les diplômes requis pour exercer la fonction d’évaluateur de la sécurité sont les diplômes du 
type pharmacie, médecine, vétérinaire, ou formation universitaire dans les domaines de la 
biologie.  
 
De plus en plus souvent on rencontre des évaluateurs de la sécurité qui ont ces formations, 
complétées par une spécialisation dans le domaine de la toxicologie. Je pense que c’est une 
orientation qui est tout à fait souhaitable compte tenu de la complexité des thèmes abordés 
dans le domaine de l’évaluation de la sécurité des produits cosmétiques. 
 
 


